
Les infrastructures cyclables à Angers

Aménagements cyclables

À Angers, on recense en 2018, 215 km d’infrastructures cyclables, dont : 

 • 98 km de bande cyclable ;

 • 38 km de voie verte ;

 • 24 km de contresens cyclables ;

 • 13 km de couloir de bus + vélos ;

 • 13 km de piste cyclable ;

 • 10 km de chaucidou ;

 • 9 km de trajectoire cyclable dans les points singuliers ;

 • 6 km de voies piétonnes autorisées aux cyclistes ;

 • 4 km de zone de rencontre (20 km/h).

Les infrastructures cyclables dans la ville d’Angers ont plus que quintuplé en 
vingt ans, passant de 40 km en 1999 à 215 km en 2018.

Aujourd’hui, le réseau cyclable de la ville d’Angers est émaillé de nombreuses 
discontinuités cyclables, dont d’importantes coupures physiques.
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